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THEME 1 : LE DROIT OBJECTIF 

 

 

Définition : le droit organise la vie des hommes en société. La règle de droit a un caractère général et 

obligatoire. 

 

I/ Définition et caractères 

 

 

Deux points doivent être présentés :  

 Le droit organise la société 

 Les caractères de la règle de droit 

 

 

Introduction : le droit organise la société : 

 

- la notion d’ordre social : la vie en société impose le respect d’un certain nombre de règles. Ces règles sont 

nécessaires pour fonctionner le plus harmonieusement possible. Une règle de droit émane d’une autorité 

publique et son non respect est sanctionné par les tribunaux. La règle de droit a donc pour fonction générale 

d’assurer l’ordre social. 

 

- le rôle de l’Etat : il fixe les règles de droit et en impose le respect. Ces règles élaborées par l’Etat sont 

appelées : le droit objectif. En vertu de ces règles, les citoyens (= les sujets de droit) se voient reconnaître 

des prérogatives = les droits subjectifs. 

 

- les droits subjectifs sont l’ensemble des règles dont une personne peut se prévaloir en tant que sujet de 

droit 

Exemple : le droit de propriété, le droit de vote ; 

 

- le droit positif correspond au droit en vigueur à un moment donné, dans un Etat donné. 

 

- De nos jours, la règle de droit tire également sa légitimité de la négociation et la concertation entre l’Etat et 

les groupes de personnes : syndicats, associations (droit de la consommation, droit du travail avec les 

conventions collectives). 

 

 

 

 

 

 1 : les caractères de la règle de droit : 
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Note
Le droit objectif correspond au "matières", "discipline", "domaine" comme le droit civil, le droit pénal, ...

le droit subjectif correspond au droit qui sortent de ces matieres comme le droit de vote, de propriété,...
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